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  Concours HORTAU 
 

  
 

1. Pour être admissible, vous devez avoir complété et payé votre inscription au 
Colloque sur la gestion de l’eau à la ferme avant le 31 mars 2022. Vous devez 
également avoir répondu au sondage d’appréciation du colloque dans les 2 semaines 
suivant l’événement. 

2. Parmi les noms des participants ayant répondu au sondage, Caroline Letendre de Hortau pigera 
les 2 noms au hasard. Le tirage sera effectué dans la semaine du 18 avril 2022. Caroline Letendre 
de Hortau pigera au hasard, dans un panier contenant les noms de tous les participants du 
Concours, le nom des deux gagnants.  

3. Ce concours est réservé aux participants du Colloque sur la gestion de l’eau à la ferme 2022. Vous 
devez avoir complété votre inscription à l’événement et avoir répondu au sondage d’appréciation 
du colloque pour être admissible. Une vérification sera faite par le CRAAQ. Les participants 
doivent avoir 18 ans et plus. 

4. 2 PRIX : Location d’un an d’une des deux stations de suivi de l’irrigation Hortau. Inclut : 
Équipement et 3 sondes, installation, formation, communication cellulaire, accès logiciel, alarme, 
support technique et agronomique. Aucun engagement après la location d’un an. (Valeur 
maximum de 2 000 $ + taxes/station).  

5. Le concours peut être utilisé dans le futur comme outil de promotion; auquel cas le nom et la 
photo des gagnants pourront être utilisés à des fins promotionnels sans préavis aux gagnants. 

6. En acceptant son prix, les personnes gagnantes autorisent Hortau et le CRAAQ à utiliser leur nom 
ou leur photographie à des fins promotionnelles relatives à ce concours sans rétribution et elles 
dégagent Hortau et le CRAAQ de toute responsabilité ou perte découlant, ou résultant d’une 
façon quelconque du prix.  

7. Les décisions de l’organisation chargée de la gestion du concours sont finales et sans appel. Tous 
les participants acceptent de suivre le présent règlement.  

8. Les prix doivent être acceptés tels quels et ne peuvent être échangés contre une somme d’argent, 
ni vendus, ni transférés. Aucune substitution n’est accordée. 

9. En cas d’impossibilité de fournir les prix tels que décrits au présent règlement, Hortau se réserve 
le droit de remplacer le ou les prix par un ou des prix d’une valeur approximativement 
équivalente. 

10. Le refus d’accepter le prix libère Hortau et le CRAAQ ainsi que ses administrateurs, dirigeants et 
employés, de toute responsabilité et obligation vis-à-vis d’un gagnant. 

 

 

11. Toute fausse déclaration de la part d’un participant entraîne automatiquement sa disqualification 
du concours. 

12. Le CRAAQ, ainsi que ses administrateurs, dirigeants et employés, n’assument aucune 
responsabilité résultant de pertes, retards, erreurs d’adresse (courrier ou postale), erreurs 
d’impression, mauvais fonctionnements techniques, informatiques ou téléphoniques, bris de 
logiciel ou matériel informatique, appels frauduleux ou toute autre erreur. 

13. Les renseignements personnels, tels que nom, adresse postale complète, numéro de téléphone, 
adresse courriel et âge, sont recueillis uniquement aux fins de l’administration du présent 
concours et ne serviront à aucune autre fin sans consentement. En fournissant ces 
renseignements, les participants consentent à leur utilisation aux fins indiquées. 

14. Les participants qui ne respectent pas ce règlement officiel seront disqualifiés. Les prix ne seront 
décernés qu’aux gagnants vérifiés. Hortau se réserve le droit d’annuler ou de modifier ce 
concours en tout temps, sans préavis.  


